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Annexe 1 : Présentation des membres du COPIL du site Natura 2000 
« Bassigny » 

 
L’article 2 de l’arrêté du 29 mai 2007 portant désignation du comité de pilotage pour l’élaboration 

du Document d’objectifs du site Natura 2000 FR2112011 « Bassigny » (n° régional 213), précise la 

composition du COPIL comme suit : 

 



 

Document d’Objectifs du site Natura 2000 FR211200 « Bassigny » 
Tome 3 : Recueil administratif - BIOTOPE, Juin 2013 

8 



 

Document d’Objectifs du site Natura 2000 FR211200 « Bassigny » 
Tome 3 : Recueil administratif - BIOTOPE, Juin 2013 

9 



 

Document d’Objectifs du site Natura 2000 FR211200 « Bassigny » 
Tome 3 : Recueil administratif - BIOTOPE, Juin 2013 

10 



 

Document d’Objectifs du site Natura 2000 FR211200 « Bassigny » 
Tome 3 : Recueil administratif - BIOTOPE, Juin 2013 

11 

 

Annexe 2 : Liste des personnes et structures associées consultées lors de 

l’élaboration des diagnostics écologique et socio-économique du Docob 

« Bassigny  »
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Structure Copil 
Personne 
ressource  

Coordonnées Fonction Téléphone Mail 
Type 

consultation 

Date 
Consultation 
(1er contact) 

Administration 

Direction Départementale des Territoires 
de Haute-Marne (DDT) 

X 

 Olivier 
CHRISTOPHE / 
François-Xavier 
DESCHERVOIS 

et Arthur 
GIRARDIE 

82 rue du commandant 
Hugueny BP 2087, 52903 

Chaumont Cedex 09 
  03 51 55 60 31 

francois-xavier.deschervois@haute-
marne.gouv.fr 

arthur.girardie@haute-marne.gouv.fr 
Rencontre 

08/03/2011 et 
29/03/2011 

Direction Régionale de l’Environnement, 
de l’Aménagement et du Logement 
(DREAL) de Champagne-Ardenne 

X 

M. Clovis 
PEUREUX / M. 

Jonathan 
SEBBAN      44 rue Titon, BP 80556 Cedex 

51022 Châlons-en-Champagne 

  03.51.41.64.15 

clovis.peureux@developpement-
durable.gouv.fr 

jonathan.sebban@developpement-
durable.gouv.fr 

Rencontre 16/03/2011 

M. Jean-
Emmanuel 

Ménard 
SIG 03.51.41.62.01 

jean-emmanuel.menard@developpement-
durable.gouv.fr  

Téléphonique 
/ Mail 

17/03/2011 

Direction Régionale de l'Alimentation, de 
l'Agriculture et de la Forêt de 
Champagne-Ardenne (DRAAF) 

X 
Me Dominique 
WERSINGER 

Complexe agricole du Mont 
Bernard, Route de Suippes 

51037 Châlons-en-Champagne 
  03.26.66.20.67 dominique.wersinger01@agriculture.gouv.fr 

Téléphonique 
/ Mail 

10/09/2012 et 
échanges en 

octobre-
novembre 

2012 

Collectivités / EPCI 

69 communes concernées par le site X 
5 groupes de 
consultation 

        Rencontre 

01/07/2011 
06/07/2011 
21/07/2011 
22/07/2011 
28/07/2011 

Conseil Régional de Champagne-
Ardenne (CR) 

X 

Anne Sophie 
Bonnin  
(service 

environnement) 5 rue de Jéricho - 51037 
Châlons-en-Champagne Cedex 

  
03 26 70 31 31 
03 26 70 31 88 
(Mme Bonnin) 

asbonnin@cr-champagne-ardenne.fr 

Téléphonique 
/ Mail 

14/12/2011 

Sophie De 
Champsavin 

Me Thibault de 
Chavalon 

Projet de charte 
régionale de la 

biodiversité 
03 26 70 66 46 sdechampsavin@cr-champagne-ardenne.fr 

Téléphonique 
/ Mail 

11/12/2012 

Conseil Général (CG) X 

Mme Laurence 
Fortunet 

Mme Florence 
Lemoine 

1 rue du Cmdt Hugueny 
52000 CHAUMONT 

Service 
informatique 

03 25 32 88 88 
03 25 32 86 32  
03 25 32 86 63 

(Mme 
Fortunet) 

laurence.fortune@haute-marne.fr 
Téléphonique 

/ Mail 
16/06/2011 
26/10/2011 

Environnement 

mailto:asbonnin@cr-champagne-ardenne.fr
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Structure Copil 
Personne 
ressource  

Coordonnées Fonction Téléphone Mail 
Type 

consultation 

Date 
Consultation 
(1er contact) 

Ligue Protectrice des Oiseaux (LPO) 
Champagne-Ardenne 

X 
Bernard Théveny  

et Ayméric 
Mionnet 

Ferme des Grands Parts D 13 
51290 Outines 

  03.26.72.54.47 
christophe.herve@lpo.fr   
aymeric.mionnet@lpo.fr 

Rencontre 05/06/2011 

Office national de la Chasse et de la 
Faune Sauvage (ONCFS) - Service 
départemental de Haute-Marne 

X M. Montibert 
Rue de la Fontaine 

52340 Biesles 
Chef de service 03 25 01 87 10   

Téléphonique 
/ Mail 

Aucune 
réponse 

Conservatoire des Espaces Naturels de 
Champagne-Ardenne (CENCA) - 
Référent CSRPN 

X Yoann Brouilllard 
Centre administratif, 33 bd 

Jules Guesde, 10 00 TROYES  
  03 25 80 50 50 ybrouillard@cen-champagne-ardenne.org Rencontre 12/05/2011 

Office National de l'Eau et des Milieux 
Naturels (ONEMA) 

X 

Mr Christophe 
Julien et M. Bruno 

Mosimann  

Port de la Maladière 
BP 61 

52002 CHAUMONT Cédex 

Chef de service 
départemental et 

Technicien 
03 25 31 87 51 

christophe.julien@onema.fr 
bruno.mosimann@onema.fr 

Rencontre 28/04/2011 

M.  Marc Collas  DiR de METZ. Contact avifaune   marc.collas@onema.fr Mail 01/06/2011 

Agence de L'Eau    

M. Philippe Russo 
Agence de L'Eau Rhin-Meuse  

Rozérieulles - B.P. 30019 
57161 Moulins-Lès-Metz 

  03 87 34 47 31  philippe.russo@eau-rhin-meuse.fr 
Téléphonique 

/ Mail 
Octobre 2011 

Mme Magali Robin 

Agence de l'Eau Seine-
Normandie 

30-32, chaussée-du-Port 
51035 CHALONS-EN-

CHAMPAGNE 

  03 26 66 25 82   
Téléphonique 

/ Mail 
Octobre 2011 

Mme Virginie 
Fasquelle 

Agence de l'Eau Rhône, 
Méditerranée et Corse -34 rue 

de la Corvée 
25000  Besancon 

  03 26 66 25 82 virginie.fasquelle@eaurmc.fr 

Téléphonique 
/ Mail 

26/10/2011 

Syndicat intercommunal d'aménagement 
hydraulique de la Meuse 

X   
Mairie 

52240 CLEFMONT 
      Téléphonique 

consultation 
élus 

Etablissement Public d'Aménagement de 
la Meuse et de ses Affluents (EPAMA) 

  

M. Xavier Caron 
M. Emmanuel 

GUILMIN 
Mme Nathalie 

MEAR-CAUBEL 

26, avenue Jean Jaurès  
08000 CHARLEVILLE-

MEZIERES  

Directeur adjoint 
technique 

03 24 33 49 02 
xavier.caron@epama.fr 

nathalie.mear-caubel@epama.fr 
emmanuel.guilmin@epama.fr 

Téléphonique 
/ Mail 

Décembre 
2011 

Agence Régionale de Santé de 
Champagne-Ardenne (ARS) 

  
Jean-François 

Lhuillier 

Cité Administrative 
Départementale - 

4, cours Marcel-Baron 
BP 569, 52012 Chaumont 

Cedex 

  03 25 30 62 00  jean-francois.lhuillier@ars.sante.fr 
Téléphonique 

et Mail 
19/04/2011 

mailto:virginie.fasquelle@eaurmc.fr
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Structure Copil 
Personne 
ressource  

Coordonnées Fonction Téléphone Mail 
Type 

consultation 

Date 
Consultation 
(1er contact) 

Conseil Scientifique Régional du 
Patrimoine Naturel de Champagne-
Ardenne (CSRPN) 

X Yohann Brouillard 
8 voie du Closeau 

10140 Briel-sur-Barse 
    

yb.cpnca@orange.fr  
t auryos@orange.fr 

Rencontre 12/05/2011 

Agriculture 

Chambre départementale de l'Agriculture 
de la Haute-Marne 

X 
Christian 
Renaudin 

 Maison de l'Agriculture 
 26 avenue du 109ème R.I. 
 52011 Chaumont Cedex 

Animateur 03 25 35 00 60 crenaudin@haute-marne.chambagri.fr Rencontre 21/04/2011 

Condéfération Paysanne de Haute-Marne X   

Confédération Paysanne de 
Haute-Marne  

Maison de l’agriculture, 26, 
Avenue du 109ème R.I.  52011 

Chaumont Cedex 

  09 62 38 73 62   

Téléphonique 
/ Mail / 

Consultation 
groupée 

12/12/2011 et 
26/01/2012 

Fédération Départementale des 
Syndicats d'Exploitants Agricoles 
(FDSEA) 

    
Maison de l'Agriculture 

26 avenue du 109ème R.I. 
52011 Chaumont Cedex 

  03 25 35 03 70    

Téléphonique 
/ Mail / 

Consultation 
groupée 

12/12/2011 et 
26/01/2013 

Jeunes Agriculteurs de Haute-Marne X   
Maison de l’Agriculture  

26 avenue du 109ème RI 
52011 Chaumont Cedex 

  03 25 35 03 82   

Téléphonique 
/ Mail / 

Consultation 
groupée 

12/12/2011 et 
26/01/2014 

Sylviculture 

Office National des Forêts (ONF) - 
Antenne de Haute-Marne 

X 

 M. Régis Allain  
Agence de Haute-Marne,  

Avenue Ashton-Underlyne, 52 
000 Chaumont. 

Directeur 
d'Agence Haute 

Marne 
03 25 35 36 40   Rencontre 15/03/2011 

Guillaume Schmitt 
Agence de Haute-Marne,  

Avenue Ashton-Underlyne, 52 
000 Chaumont.  

aménagiste et 
chargé mission  

03 25 35 36 40   Rencontre 15/03/2011 

Bernard Devos  
Maison forestière, 11 rue des 

Vergers 52 700 Saint-Blin 
Responsable UT 

de la Vallée 
03.25.01.12.12 bernard.devos@onf.fr Rencontre 22/04/2011 

Michel Gautherot    
Responsable UT 
du Val de Meuse 

03.25.31.87.91 michel.gautherot@onf.fr Rencontre 22/04/2011 

Jean-Jacques 
Bouteau 

  
Référent 

Cigogne noire 
    Rencontre 29/06/2011 

Sébastien Christ 

Centre forestier de 
Blanchefontaine, 22 rue du 
Capitaine Baudoin 52 200 

Langres.  

Interlocuteur SIG 03.25.88.28.83 sebastien.christ@onf.fr Mail 16/03/2011 
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Structure Copil 
Personne 
ressource  

Coordonnées Fonction Téléphone Mail 
Type 

consultation 

Date 
Consultation 
(1er contact) 

Centre Régional de la Propriété 
Forestière (CRPF) - Antenne de Haute-
Marne  

X 

Florent Nonon 
Laurence Carnot / 

Jean-Baptiste 
Richard 

Marie Thiberville 

6 rue Edme Bouchardon BP 
106 52003 Chaumont Cedex 

  03 25 03 40 84  florent.nonon@crpf.fr Rencontre 

05/04/2011 

Sylvain Gaudin 

Maison régionale de la forêt et 
du bois - Complexe agricole du 

Mont-Bernard - 51000 
CHALONS en CHAMPAGNE 

Ingénieur 
expérimentation-
développement 

03 26 65 18 25 sylvain.gaudin@crpf.fr Téléphonique 

Syndicat départemental des Propriétaires 
Forestiers sylviculteurs de la Haute-
Marne 

X 
Dominique 
Barthélemy  

 Maison de l'Agriculture 
 26 avenue du 109ème R.I. 
 52011 Chaumont Cedex 

  
 03 25 35 03 

86 
domblanbarthelemy@wanadoo.fr Rencontre 

10/05/2011 

GROUFOR 52   Lionel Teppaz 
 Maison de l'Agriculture 

 26 avenue du 109ème R.I. 
 52011 Chaumont Cedex 

      
Rencontre / 

Téléphonique 

Association des Communes forestières 
de Haute-Marne 

X M. Bruno Sido 

Maison de la Forêt et du Bois 
Complexe agricole du Mont 

Bernard 
51000 CHÂLONS EN 

CHAMPAGNE et M. Sido : 1 
rue du Cmdt Hugueny 
52000 CHAUMONT 

  03 26 21 48 17   
Rencontre / 

Téléphonique 
Aucune 
réponse 

Syndicat intercommunal de gestion 
forestière du Pays Nogentais 

X M. Brocard 
 PL CHARLES DE GAULLE, 

MAIRIE 
52800   NOGENT 

      
Rencontre / 

Téléphonique 

06/07/2011 
(consultation 

élus) 

Syndicat de gestion forestière de Val de 
Meuse 

X   
 PL DE L HOTEL DE VILLE, 

MAIRIE 
52140 VAL DE MEUSE 

      
Rencontre / 

Téléphonique 

06/07/2011 
(consultation 

élus) 

Association Champardennaise de 
Certification Forestière (ACCF) 

  
Marie-Pauline 
Tachon 

Complexe agricole du Mont 
Bernard 
51037 CHALONS EN 
CHAMPAGNE  

déléguée 03 25 02 07 66 pefc.ca@orange.fr Téléphonique   

Association de loisirs 

Fédération Départementale des 
Chasseurs 

X Didier Breton 
16 rue des Frères Parisot  
BP 137 - 52004 Chaumont 

03 25 03 60 60  
Technicien 03.25.03.60.60 hautemarne.chasse@orange.fr Rencontre 15/04/2011 

Fédération Départementale pour la 
Pêche et la Protection du Milieu 
Aquatique 

X Martial Gil 
Port de la Maladière  

BP 61 - 52002 Chaumont   

Chargé de 
mission milieux 

aquatiques  
03 25 32 51 10 martial.gil.fede52@wanadoo.fr Rencontre 21/04/2011 
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Structure Copil 
Personne 
ressource  

Coordonnées Fonction Téléphone Mail 
Type 

consultation 

Date 
Consultation 
(1er contact) 

Naturalistes Champagne-Ardenne (NCA) X Samuel Courtaut   
Contact 

Chiroptère 
  samuel.courtaut@onf.fr Mail informatif 20/10/2011 

Nature Haute-Marne (NHM) X Romaric Lecomte BP 122 52004 Chaumont     nature.52@laposte.net Mail 20/10/2011 

Comité Départemental de Randonnée 
Pédestre  

X M. Livenais 
44 rue du Chateau  

52300 Rupt 
Président 03 25 94 16 42    

Téléphonique 
/ Mail 

Probléme 
d'adresse 

Maison Départementale du Tourisme de 
la Haute-Marne 

X Michel Guérin 
4 Cours Marcel Baron 

BP 2048 
52 902 Chaumont Cedex 9 

Directeur 03 25 30 39 00  mguerin@tourisme-hautemarne.com Rencontre 14/04/2011 

Entreprises 

POWEO - Centrale éolienne du Bassigny 
  

16, place Cormontaigne 
59000 LILLE   

Centrale éolienne du Bassigny 
 

06 32 40 37 86 
 

Rencontre 
début mars 

2011 

Chambre de Commerce et d'Industrie de 
Haute-Marne (CCI)  

  
Mme Frédérique 

Levrero 

Antenne de Chaumont, 
Arrondissement de Chaumont 

9 rue de la Maladière 
52000 Chaumont  

Responsable du 
service 

Aménagement et 
Territoire 

03 25 30 32 97 f.levrero@haute-marne.cci.fr 
Téléphonique 

/ Mail 
29/02/2012 

Référents Docob "Bassigny, partie lorraine" (retour d'expérience sur l'animation du programme d'actions) 

Direction Régionale de l’Environnement, 
de l’Aménagement et du Logement 
(DREAL) de Lorraine 

  
M. Ludovic 

Lemaresquier  
M. Marc Jammet 

2, rue Augustin FRESNEL 
BP 95038 

57071 METZ CEDEX 03  

Chargé de 
mission Natura 

2000  
03 87 56 42 08 

marc.jammet@developpement-
durable.gouv.fr 

Téléphonique 20/06/2012 

Chambre départementale de l'Agriculture 
de Lorraine 

  
Mme Annie Kung-

Benoit 
17, rue André Vitu 

88 026 EPINAL Cedex 
Agronomie 

Environnement 
03 29 29 23 39 annie.kung@vosges.chambagri.fr Rencontre 08/08/2012 

Lorraine Association Nature (LOANA)   
M. Guillaume 

Leblanc 
LOrraine Association NAture 
Le fort 55140 Champougny 

Gestion et suivi 
scientifique 

06 27 04 91 13 lorraine_association_nature@yahoo.fr Rencontre 26/07/2012 

Office National des Forêts (ONF) - 
Antenne des Vosges 

  
Mme Catherine 

Bernardin 
4 rue André Vitu 
88000 EPINAL 

  03 29 69 66 83 catherine.bernardin@onf.fr 
Téléphonique 

/ Mail 
14/08/2012 

Communauté de communes des Marches 
de Lorraine 

  
Mme Cécile 

Tragin 

Communauté de Communes 
des Marches de Lorraine 

Z.A. Chéri Buisson - 88320 
Lamarche 

Animatrice ZPS 
"Bassigny, partie 

lorraine" 
03 29 09 43 43 lesmarchesdelorraine@orange.fr 

Téléphonique 
/ Mail 

06/08/2012 

mailto:annie.kung@vosges.chambagri.fr
mailto:lorraine_association_nature@yahoo.fr
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Annexe 3 : Calendrier des réunions 
 

 

Calendrier des COPIL, ateliers thématiques, groupes de travail  
et réunions techniques 

Réunion Date 

Réunion de lancement avec le maître d’ouvrage (Communauté de communes), la 
DDT et Biotope 

Mardi 8 mars 2011 

COPIL 1 : Présentation et Validation des diagnostics écologique et socio-
économique et des enjeux de conservation 

Mardi 21 février 2012 

Groupes de travail "Enjeux et objectifs" 
Lundi 18 juin 2012 
Mardi 3 juillet 2012 

Atelier thématique 1 : Agriculture et milieux associés (n°1) Mardi 4 septembre 2012 

Atelier thématique 2 : Milieux forestiers Mardi 11 septembre 2012 

Atelier thématique 3 : Zones humides, vergers et corridors biologiques / Aspects 
touristiques et économiques 

Mardi 18 septembre 2012 

Réunion technique (DDT, Communauté de communes de Bourmont–Breuvannes–
Saint-Blin et Biotope) : Réforme de la PAC, Mesures agro-environnementales 
territorialisées (MAEt) et Régime d’évaluation des incidences Natura 2000 (2nde 
liste locale) 

Mardi 6 novembre 2012 

Atelier thématique 4 : Agriculture et milieux associés (n°2) Mercredi 6 février 2013 

COPIL 2 : Rappel des enjeux de conservation et socio-économiques, 
présentation et validation des objectifs de développement durable, 
Présentation du projet de Programme d’actions 

Jeudi 14 février 2013 

Echanges entre les Services de l’Etat (DDT, DREAL) et la profession agricole au 
sujet du projet de Charte Natura 2000 et de l’item « retournement de prairies » 
dans le cadre de la 2nde liste locale des Evaluations des incidences Natura 2000 

Février et mars 2013 

COPIL 3 : Rappel des enjeux et des objectifs, Présentation et validation du 
programme d'action (mesures de gestion, de suivi et de communication) et de 
la Charte Natura 2000 

Jeudi 21 mars 2013 
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Annexe 4 : Convocations et compte-rendus des COPIL 
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Elaboration du document d’objectifs du 

Site Natura 2000 n°FR2112011 : Zone de Protection Spéciale « Bassigny »   

 

COMITE DE PILOTAGE n°3 

21 mars 2013 - Salle des fêtes Illoud 

 

 

Liste des présences : Cf. Feuille d’émargement en annexe  

 

Excusés :  

- Maison départementale du Tourisme de Haute-Marne 

- Fédération de Pêche de Haute-Marne 

- Conseil Général de Haute-Marne 

- Conseil Régional de Champagne-Ardenne 

- Mme la Sous-Préfète de Langres 

- LPO (représentée par M. Brouillard du CENCA par délégation de pouvoir) 

- Agence de l’eau Rhin-Meuse 

- EPAMA 

- M. le Maire de Clinchamp 

- M. le Maire de Doncourt-sur-Meuse 

 

Introduction  M. Bourcelot, président du Comité de Pilotage, introduit la réunion en 

rappelant l’avancement du DOCOB, les dates des 1er et 2ème COPIL et précise 

que ce troisième COPIL constitue la dernière réunion et débouche sur la 

validation du DOCOB. 

M. Bourcelot présente ensuite les représentants des services de l’Etat :  

- M. Graule délégué par M. le Préfet de la Haute-Marne ; 

- M. Logerot, chef du service Environnement et ressources naturelles de la 

Direction Départementale des Territoires (DDT) de Haute-Marne ; 

- M. Deschervois, M. Girardie et Madame Sauer de la Direction 

Départementale des Territoires (DDT) de Haute-Marne ; 

- Mme Robin et M. Sebban de la Direction Régionale de l’Environnement, de 

l’Aménagement et du Logement (DREAL) de Champagne-Ardenne ; 

ainsi que Mme Poinsot, Mlle Descamps en charge de l’élaboration du Document 

d’objectifs et M. Payot du bureau d’études Biotope. 

M. Graule souligne l’existence des 2 volets complémentaires du dispositif 

Natura 2000, à savoir d’une part le Document d’objectifs (Docob) basé sur la 

mise en place de mesures de gestion contractuelles et concertées, et d’autre 
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part le régime d’évaluation des incidences pour les projets susceptibles d’avoir 

un impact significatif sur les espèces d’intérêt communautaire et leurs 

habitats d’un site Natura 2000.  

Il rappelle que la 2ème liste locale du régime d’évaluation d’incidences sera 

arrêtée d’ici quelques mois par le Préfet de région, celle-ci comportera 

notamment un item spécifique à la pratique de retournement de prairies au 

sein de la ZPS Bassigny.  

M. Graule précise qu’une présentation de la doctrine attenante à l’item 

« Retournement de prairies au sein de la ZPS du Bassigny » sera présentée par 

la DDT après la présentation du programme d’action par le bureau d’étude 

Biotope. 

Plan de la présentation 

(cf. présentation 

annexée) 

Mme Poinsot, Directrice d’Etudes du bureau d’études Biotope, présente les 

différents points qui seront abordés lors de la présentation : 

I. Rappel de la démarche et du contexte 

II. Rappel des enjeux et des objectifs 

III. Définition du programme d’actions 

IV. Projet de Charte Natura 2000 

V. Validation du tome 2 et du Docob dans sa globalité 

VI. Proposition transfert maîtrise d’ouvrage et présidence du COPIL 

Rappel de la démarche 

et du contexte 

Mme Poinsot rappelle que le site Natura 2000 « Bassigny » constitue la plus 

grande Zone de Protection Spéciale de France avec une surface de 78 527 ha. 

Elle poursuit en annonçant l’état d’avancement du Docob, rappelant que le 

croisement des diagnostics écologique et socio-économique a permis de mettre 

en évidence des enjeux de conservation constituant la base du programme 

d’actions proposé. Mme Poinsot souligne que l’élaboration du Docob a fait 

appel à une démarche de concertation avec les acteurs concernés par la ZPS, à 

travers divers ateliers thématiques et réunions de travail et lors des 

précédents Copil. 

Le COPIL n°1 du 21 février 2012 a validé l’état des lieux du Document 

d’objectifs (basé sur un diagnostic socio-économique et un diagnostic 

écologique) ainsi que les enjeux de conservation hiérarchisés. 

Le COPIL n°2 du 14 mars 2013 a notamment permis la validation des objectifs 

et de présenter le projet de programme d’actions et du projet de Charte 

Natura 2000. 

Rappel des enjeux et 

des objectifs  

Mlle Descamps, chef de projets du bureau d’études Biotope, rappelle les 

enjeux de conservation pour les espèces d’oiseaux d’intérêt communautaire et 

remarquables présentes sur le site.  

Mlle Descamps présente la proposition de modification du Formulaire Standard 

de Données (FSD), dans la mesure où de nouvelles espèces ont été découvertes 

sur le site lors des prospections ornithologiques effectuées en 2011 dans le 

cadre de l’établissement du diagnostic écologique. 

Il est proposé au Comité de pilotage d’ajouter au FSD respectivement deux 

espèces nicheuses d’oiseaux d’intérêt communautaire ainsi qu’une espèce 
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migratrice d’intérêt communautaire fréquentant régulièrement le site : 

- l’Aigle botté (Hieraaetus pennatus), code Natura 2000 : A092 – statut de 

nicheur ; 

- le Grand-duc d’Europe (Bubo bubo), code Natura 2000 : A215 – statut de 

nicheur ; 

- la Grande Aigrette (Ardea alba), code Natura 2000 : A027 – statut de 

migrateur. 

 

Il est également proposé au Comité de pilotage de retirer une espèce 

nicheuse d’intérêt communautaire du FSD (mais de la conserver néanmoins en 

tant qu’espèce migratrice sur la ZPS Bassigny) : 

- La Cigogne blanche (Ciconia ciconia), code Natura 2000 : A031 – statut 

de migrateur. 
 

Les trois enjeux socio-économiques issus du croisement des diagnostics socio-

économique et écologique sont rappelés. Il est souligné que le 3ème enjeu 

proposé, à savoir le « Rétablissement et/ou maintien de la fonctionnalité des 

cours d’eau et des zones humides » intègre dorénavant la notion de zones 

humides comme cela a été suggéré lors du précédent Copil.  

Les objectifs sur le site sont rappelés par Mlle Descamps, qui souligne 

l’absence de hiérarchisation quant aux objectifs transversaux, conformément à 

la requête émise lors du 2ème Copil. 

Définition du 

Programme d’actions 

Mme Poinsot présente ensuite le cadre général du programme d’actions, à 

savoir un engagement volontaire de la part du signataire, en rappelant la 

distinction entre contrats Natura 2000 (mesures contractuelles donnant droit à 

une rémunération financière et une exonération partielle de la TFNB) et la 

charte Natura 2000 (outil d’adhésion du Docob, basé sur des engagements et 

donnant droit à divers avantages fiscaux, dont l’exonération d’une partie de la 

TFNB). 

Les modifications du programme d’actions proposées par les Services de l’Etat 

depuis le COPIL précédent, sont indiquées en couleur (orange et bleu) dans le 

diaporama présenté. Le Programme d’actions se compose désormais de 18 

fiches-mesures (une fiche-mesure supprimée) et de 15 cahiers des charges 

types (cinq suppressions par rapport au dernier Copil).  

Mme Poinsot poursuit en présentant les 18 fiches-mesures en question dont 

certaines ont vu leur ordre de priorité diminuer (passage de la priorité 1 à la 

priorité 2) de sorte à faire ressortir les mesures considérées comme les plus 

importantes. Il s’agit des trois fiches mesures suivantes : mesure CS1 : 

Sensibilisation des acteurs locaux, usagers et du grand public aux enjeux du 

site Natura 2000 (dont plaquettes de sensibilisation et panneaux), mesure 

CS2 : Mise en place d’une information régulière concernant le site Natura 2000 

(dont lettre Natura 2000) et la mesure MC3 : Mise en cohérence des documents 

d’objectifs concernant les ZPS « Bassigny – partie Lorraine » (FR4112011) et « 

Bassigny » (FR2112011) durant leur phase d’animation. 
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Les 15 cahiers des charges types sont désormais également dotés d’un ordre de 

priorité de sorte à faciliter le travail de la future structure animatrice dans la 

mise en œuvre des contrats Natura 2000. Les contrats forestiers n’ont pas été 

remaniés depuis le dernier Copil. Les 5 cahiers des charges supprimés 

concernent les contrats non agricoles non forestiers. Suite aux propositions de 

la DREAL/DDT, les 5 cahiers des charges (+ 1 mesure non contractuelle 

dépendant du PDRH actuel) supprimés sont les suivants :  

- Elimination des plantes envahissantes le long des cours d’eau ; 

- Entretien des prairies par fauche (parcelles non agricoles) ; 

- Entretien des prairies par pâturage (parcelles non agricoles) ; 

- Mise en défens de site de nidification d'espèces d'intérêt 

communautaire ; 

- Installation de nichoirs pour les oiseaux ; 

- Aménagements pour préserver les berges des cours d’eau de l’impact 

du bétail (clôtures et abreuvoirs) (mesure non contractuelle dépendant 

du 216 du PDRH). 

 

Un membre du Copil intervient pour évoquer le constat d’un ami agriculteur : 

le décès de 5 rapaces sur sa parcelle il y a quelques années à cause de lignes 

de moyenne tension, ce même constat ayant été fait plus récemment en 2012. 

Il souhaite savoir ce que l’on peut faire face à cette situation et si une étude 

serait envisageable pour mettre en corrélation la présence de lignes 

électrifiées avec le déclin de populations de rapaces.  

Mlle Descamps répond que cette problématique a bien été évoquée dans le 

premier tome du Docob, mais qu’aucune action n’est effectivement proposée 

dans le 2èmetome.  

Mme Poinsot confirme que le transport d’électricité peut avoir un impact 

négatif sur les populations de rapaces et ajoute que, dans le cadre du Docob, il 

n’est pas possible d’intervenir directement par le biais de mesures de gestion 

financées dans le cadre du dispositif Natura 2000. Cependant, il serait 

éventuellement possible de traiter le  problème dans le cadre de la phase 

d’animation du Docob. 

Mme Robin, de la DREAL, affirme que techniquement il y a des solutions pour 

pallier à ce problème. Mme Poinsot ajoute qu’apporter une solution à ce 

problème constituera l’un des objectifs de la structure animatrice, par le biais 

d’opérations d’information et de suivis par exemple. Une convention entre RTE 

et la structure animatrice est tout à fait envisageable. 

Une description plus précise pour chaque fiche-mesure est proposée par Mlle 

Descamps.  

M. Richard, du Centre Régional de la Propriété Forestière (CRPF), considère 
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que certains éléments présentés sont hors contexte. Il cite l’exemple de la 

lutte contre les incendies forestiers, évènements très rares en Haute-Marne 

étant donné les conditions climatiques. 

Mlle Descamps rappelle qu’il s’agit de cahiers des charges types issus de la 

circulaire de gestion des sites Natura 2000 du 27 avril 2012 et de l’arrêté 

régional relatif aux conditions de mise en œuvre et de financement des 

mesures de gestion en milieux forestiers du 12 juillet 2011. Elle explique que 

la future structure animatrice aura notamment pour mission de les adapter au 

contexte local, spécifique à chaque parcelle au moment de la 

contractualisation. 

M. Richard ajoute un commentaire concernant le débardage du bois, stipulant 

que le débardage par câble est une pratique économiquement aberrante en 

plaine, sauf lorsque le financement est assuré par la Région, ce qui n’est pas le 

cas ici. M. Demangeot, maire d’Harréville-les-Chanteurs, exprime son 

désaccord en expliquant qu’il a déjà vu ce type de débardage sur des secteurs 

de plaine au sein du département. 

Mme Poinsot précise que, comme dans le cas précédent, une adaptation des 

cahiers des charges sera faite au moment de la contractualisation.  

M. Lagneau du CRPF, fait part de deux éléments constitutifs qu’il trouve 

paradoxaux dans l’action MF1 « Rétablissement/création et entretien de 

clairières » : d’une part, le bois peut selon les cas être évacué après la coupe 

pour limiter les risques d’incendies alors que, d’autre part, il est préconisé de 

laisser une partie du bois sur place. 

Mme Poinsot répond que, étant donné la grande diversité de la ZPS du 

Bassigny, une généralisation n’est pas possible et qu’un diagnostic propre à 

chaque parcelle pourra être envisagé afin de préciser les cahiers des charges. 

Si ce diagnostic révèle une modalité inappropriée, cette dernière ne sera pas 

retenue par l’animateur. Par exemple, si le fait de laisser du bois au sol 

représente un danger (attaques d’insectes, incendies…), l’enlèvement des 

produits de coupe vers un lieu de stockage sûr est éligible. 

M. Lagneau ajoute que, de plus, du bois laissé au sol est attaqué par les 

insectes dans un délai de six mois environ. M. Schmitt de l’Office National des 

Forêts (ONF), précise que, s’il ne s’agit pas de bois d’œuvre, cela n’est pas un 

problème.  

M. Richard fait part de son inquiétude  concernant l’action MF2 « maintien en 

place d’arbres ou d’îlots de bois sénescents » et plus particulièrement au sujet 

des conditions particulières d’éligibilité entre la sous-section des arbres 

sénescents isolés et celle ciblant les îlots Natura 2000. En effet, dans la 

première sous-section, les arbres choisis doivent présenter un diamètre 

supérieur ou égal à 40 cm ET des signes de sénescence, alors que dans la sous-

section relative aux îlots Natura 2000, les arbres sélectionnés doivent 
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présenter un diamètre supérieur ou égal à 40 cm OU des signes de sénescence. 

M. Richard explique que cette différence  risque de poser problème et d’ouvrir 

la porte à une contractualisation abusive. 

Mme Descamps explique que ces critères d’éligibilité sont définis par la 

circulaire nationale de gestion du 27 avril 2012 et déclinés dans l’arrêté 

régional du 12 juillet 2011. Mme Poinsot rappelle que le futur animateur sera 

chargé de la mise en œuvre d’un contrat adapté aux spécificités de la 

parcelle.  

Mme Robin confirme que les cahiers des charges types des contrats forestiers 

doivent être conformes aux modalités fixées à l’échelle nationale par la 

circulaire de gestion du 27 avril 2012  et déclinées au niveau régional dans 

l’arrêté préfectoral (arrêté régional du 12 juillet 2011 cité précédemment. 

M. Lagneau demande sur la base de quel critère est proposée la valeur de 

40 cm de diamètre pour l’éligibilité des arbres sénescents dans l’action MF2 

« maintien en place d’arbres ou d’îlots de bois sénescents »  alors que l’IPB 

préconise d’attendre que le diamètre de l’arbre atteigne 45 cm pour que celui-

ci commence à être exploitable. 

Après vérification, Mme Descamps précise que cette valeur est fixée par 

l’arrêté régional du 12 juillet 2011. Mme Robin ajoute que cette valeur n’est 

pas spécifique au Docob et qu’elle est donc définie pour l’ensemble de la  

région Champagne-Ardenne. 

De plus, dans l’action MF2 « maintien en place d’arbres ou d’îlots de bois 

sénescents », M. Lagneau s’interroge sur la valeur de la distance minimale de 

sécurité (30 m) entre les arbres sénescents et les voies fréquentées par le 

public qui est définie dans le cahier des charges type. Cette distance est 

contraire à celle qui est demandée par les assureurs. Mme Descamps explique 

que cette distance minimale à respecter est fixée par l’arrêté régional du 12 

juillet 2011.  

 A la demande de M. Lagneau et avec l’accord de la DREAL et de la DDT, 

cette distance minimale de sécurité sera de 50 m (au lieu de 30 m) dans les 

cahiers des charges établis dans le Docob. 

 

M. Lagneau s’interroge ensuite sur les essences listées dans l’action MF4 : 

« chantier de limitation d’une espèce indésirable » M. Lagneau précise en effet 

que certains peuplements de Pins se renouvellent naturellement et pourtant ils 

figurent sur la liste. Il souhaite savoir comment cette liste a été établie et s’il 

serait possible de la compléter.  

Mlle Descamps confirme qu’il s’agit d’une liste donnée à titre indicative et non 

exhaustive. Il est effectivement possible de la compléter si le contexte local le 

suggère. Cette liste pourra par ailleurs être précisée ultérieurement par la 
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future structure animatrice lors de la contractualisation.  

M. Schmitt de l’ONF précise qu’au sein de cette action, une espèce est dite 

« indésirable » quand elle menace/impacte/dégrade un habitat d’espèce. La 

réflexion se fait donc en prenant en compte les habitats d’espèces et pas 

nécessairement les stations forestières. 

 Le Douglas et le Chêne rouge seront ajoutés à la liste donnée à titre 

indicatif. 

 

Après avoir abordé la thématique « Gestion des Habitats », Madame Poinsot 

poursuit avec les thématiques suivantes, à savoir « Communication et 

sensibilisation », « Mise en cohérence » et « Suivi et amélioration des 

connaissances ».  

Suite à une remarque de M. Brouillard du Conservatoire des Espaces Naturels 

de Champagne-Ardenne (CENCA), la problématique concernant la mortalité de 

rapaces par collision avec des câbles électrique précédemment évoquée, sera 

ajoutée dans : 

- l’action CS1 « Sensibiliser les acteurs locaux, les usagers et le grand 

public aux enjeux du site Natura 2000 » afin de sensibiliser des usagers 

comme RTE (Réseau de Transport d’Electricité) ; 

- et l’action SU1 « Mise en réseau des acteurs du territoire et de leurs 

connaissances et observations » afin de porter à connaissance et de 

prendre en compte les cadavres de rapaces observés le long des lignes 

électrifiées (notamment le long de la voie ferrée). 

 

Mlle Descamps rappelle ensuite les 3 MAEt déjà présentées lors du 2ème Copil. 

Elle souligne que ces trois MAEt seront proposées en 2013 sur l’ensemble des 

parcelles éligibles de la ZPS, et pas uniquement sur les parcelles déjà 

contractualisées en 2008. 

Les prescriptions de gestion agricole en prévision de la réforme de la PAC sont 

ensuite présentées. Ces prescriptions sont définies à titre indicatif, étant 

donné que les interrogations liées aux futurs outils de la prochaine PAC. Ces 

prescriptions intègrent les conclusions des échanges avec la profession agricole 

(notamment atelier du 6 février 2013). Il est précisé que la structure 

animatrice adaptera et précisera ces prescriptions de gestion lorsque la 

nouvelle PAC sera en place.  

La parole est ensuite laissée aux membres du Copil pour d’éventuelles 

questions au sujet de l’ensemble du programme d’actions. 

M. Brocard, représentant de la commune de Nogent et Président du syndicat 

intercommunal de gestion forestière du Pays Nogentais, fait remarquer que de 

plus en plus de prairies sont retournées dans le Bassigny et s’interroge sur 



 

52 
Elaboration du document d’objectifs 
Site Natura 2000 n°FR2112011 : Zone de Protection Spéciale « Bassigny » 
Compte rendu du troisième comité de pilotage – Illoud - 21 mars 2013 

l’efficacité des contrôles effectués. Il demande qui effectue ces contrôles. 

M. Graule répond que le nouveau régime d’évaluation des incidences Natura 

2000, et notamment la seconde liste locale, permettra d’encadrer et de 

contrôler ce genre de pratique. Il précise par ailleurs que la doctrine 

d’instruction des dossiers d’évaluation d’incidences Natura 2000 de 

retournement de prairies sera annexée au Docob et présentée dans un second 

temps (après la présentation du projet de Charte Natura 2000) aux membres 

du COPIL. 

 

Un autre membre du Copil demande comment empêcher la pratique sauvage 

d’activités de loisirs motorisés (quad et motocross) sur des terrains privés 

faisant partie de la ZPS. 

Mme Poinsot explique que s’il s’agit de terrains privés, une verbalisation est 

possible, en accord avec l’action CS4 « Renforcement de la surveillance dans 

les zones sensibles du site Natura 2000 ». Dans le cadre de l’animation, les 

secteurs les plus sensibles et/ou les moins surveillés devront être mis en 

évidence pour la réalisation d’opérations « coups de poing ».  

Des supports de communication sur lesquels s’appuyer seront proposés en 

parallèle afin d’assurer la prévention et la sensibilisation des usagers, 

notamment dans le cadre de l’action CS3 « Réalisation d’un dépliant de rappel 

de réglementation en vigueur et de recommandations pour la préservation des 

habitats et espèces sensibles ». 

Projet de Charte 

Natura 2000 

Mme Poinsot rappelle ensuite le cadre général de la charte Natura 2000, à 

savoir son contenu, ses modalités, les avantages fiscaux pour les propriétaires 

et les approches « engagements » (soumis à contrôle) et « recommandations » 

(de l’ordre du conseil) à dissocier.  

La liste des engagements est présentée pour chaque volet par Mlle Descamps 

(volet général / volet milieux ouverts / volet forestier / volet cours d’eau et 

zones humides associées). 

A la suite de la lecture des engagements et recommandations propres au volet 

agricole, un membre du Copil issu de la profession agricole fait remarquer 

qu’une vitesse de fauche à 7 km/h indiquée dans l’une des recommandations 

n’est pas envisageable (la vitesse de fauche moyenne étant de 15 km/h).  

Mme Poinsot répond que, s’agissant d’une recommandation et non d’un 

engagement, la vitesse de fauche peut être supérieure si nécessaire et 

rappelle qu’aucun contrôle n’est prévu pour les recommandations.  

 

 Etant de l’ordre du conseil et en accord avec les services de l’Etat, cette 

recommandation est conservée dans le projet de Charte Natura 2000. 
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Mlle Descamps poursuit en présentant les engagements pour le volet forestier. 

Elle expose notamment deux engagements modifiés/ajoutés à la demande des 

services de l’Etat : 

- Engagement 4 (modifié) : « Dans le cas de coupe prévue (affouage ou 

sylviculture) et si un site de nidification est connu sur la parcelle 

engagée (la structure animatrice est tenue d’avertir le signataire de la 

présence du nid), le signataire s’engage à ne pas réaliser de travaux 

sylvicoles dans un rayon de 250 m autour du nid durant la période de 

nidification des espèces d’oiseaux sylvicoles (travaux en dehors de la 

période du 1er mars au 31 juillet) ». Cet engagement concerne 

notamment les aires de Milan royal, Cigogne noire, Aigle Botté, 

Chouette de Tengmalm et Bondrée apivore. 

- Engagement 5 (ajouté) : « Mettre en conformité, dans un délai de 3 

ans après la signature de la charte, son plan simple de gestion ou tout 

autre document de gestion de ses forêts avec les engagements 

souscrits dans la présente charte ». 

Suite à une discussion entre le CRPF, l’ONF et les services de l’Etat, la 

formulation de l’engagement n°5 du volet forestier est modifiée comme ci-

après : 

- « Mettre en conformité, dans un délai de 3 ans après la signature de la 

charte, son plan simple de gestion ou l’aménagement forestier de ses 

forêts avec les engagements souscrits dans la présente charte ». 

M. Lagneau ajoute que l’équilibre forêt-gibier est rarement atteint et que 

l’engagement n°6 « Le signataire s’engage à veiller à l’équilibre forêt-gibier en 

informant les autorités compétents (DDT et Structure animatrice) en cas de 

constat de rupture de cette équilibre » n’est donc pas toujours valable. 

Mme Poinsot répond que l’éventualité d’un déséquilibre forêt-gibier est sous-

entendue et précise qu’il s’agit bien uniquement d’un rôle d’information des 

structures compétentes. Le signataire n’est pas en aucun cas tenu de rétablir 

cet équilibre. 

Mlle Descamps poursuit avec le volet cours d’eau et zones humides. 

 

Suite aux échanges lors du COPIL précédent du 14 février 2013 et à la demande 

des services de l’Etat, les volets « milieux cultivés » et « activité » présentés 

lors du COPIL précédent ont été supprimés du projet de Charte Natura 2000. 

DOCTRINE d’instruction 

des dossiers 

Avant l’étape de validation du Docob, M. Graule rappelle le rôle primordial des 

prairies pour la conservation du Milan royal, espèce à très fort enjeu au sein de 
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d’évaluation 

d’incidences de 

retournement de 

prairies au sein de la 

ZPS 

 

la ZPS. Il précise qu’un zonage à enjeu est nécessaire afin de déterminer les 

zones sensibles au sein desquelles le retournement de prairies sera soumis à 

évaluation d’incidences. Ce zonage sera intégré à la doctrine d’instruction des 

dossiers d’évaluation d’incidences qui sera proposée en annexe du Docob. 

M. Girardie de la DDT, présente ensuite les grands principes de cette doctrine 

(Cf. présentation en annexe de ce compte-rendu). 

La doctrine concerne la pratique de retournement de prairies permanentes ou 

temporaires de plus de 5 ans ou de landes situées au sein d’un territoire 

d’application défini au sein du site Natura 2000 « Bassigny ». Au sein de ce 

territoire d’application est délimitée une zone à enjeux dans laquelle les 

demandes de retournement de prairies devront être accompagnées de mesures 

de réduction définies dans la doctrine. Ainsi au sein de la ZPS « Bassigny », on 

peut distinguer trois types de zonages (Cf. carte des zonages présentée en 

réunion, dans l’annexe 3 de ce document) : 

- une zone au sein de laquelle le retournement de prairies n’est pas 

soumis à évaluation d’incidences Natura 2000 ; 

- un territoire d’application de l’évaluation d’incidences, au sein duquel 

il y a deux situations : 

 une zone à enjeux dans laquelle les retournements de prairies 

sont soumis à évaluation d’incidences et leur mise en œuvre 

devra être accompagnée de mesures de réduction définies dans 

la doctrine ; 

 une zone située dans le territoire d’application de l’évaluation 

mais en dehors de la zone à enjeux. Dans ce cas, les 

retournements de prairies sont soumis à évaluation 

d’incidences et leur mise en œuvre est accompagnée de 

recommandations définies dans la doctrine. 

 

M. Fatoux, Maire de la commune de Champigneulles-en-Bassigny, souhaite 

savoir quelle pourrait être la proportion de surface engagée dans la 

contractualisation  d’ici 3 ans. 

Mme Robin répond que près de 15 000 ha de prairies agricoles sont déjà  

contractualisés depuis 2008 dans le cadre des MAEt, ce qui représente plus de 

60 % des prairies présentes au sein du site Natura 2000.  

M. Demangeot, maire d’Harréville-les-Chanteurs, se demande s’il y aura une 

compensation pour les communes concernant les droits de mutation et 

l’exonération de la Taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFNB) et qu’il 

n’y ait aucune garantie de ce taux à l’heure actuelle pour l’année 2014. 

M. Demangeot réclame un engagement écrit pour avoir la certitude d’un 

reversement de l’Etat concernant l’exonération partielle de la TFNB. M. 

Bourcelot répond que cela n’est pas possible dans le cadre du Docob. 

Mme Robin apporte des éclairages sur la question des compensations de l'état 
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des exonérations de la TFNB. Le calcul de la compensation se fait sur la base 

du taux de TFNB de 2003. Cependant, chaque année depuis 2009, un taux 

déflateur, fixé par la loi de finance, a pour effet de minorer ces reversements. 

In fine, après cumulation des différents taux déflateurs annuels, les 

collectivités ne sont plus compensées qu'à hauteur de 51% en 2013 (contre 83% 

en 2009). Les services de l'Etat n'ont, à ce jour, pas de lisibilité quant à 

l'évolution de ces remboursements dans les années à venir mais il est probable 

que la tendance reste à la diminution. Ce problème est remonté au Ministère 

qui est conscient que cela peut mettre à mal le budget de fonctionnement de 

communes Natura 2000 et en particulier les communes forestières. 

M. Richard énonce le fait que certains éléments abordés au cours du précédent 

Copil ne figurent pas dans le compte rendu qui a, de plus, était envoyé trop 

tardivement.  

M. Bourcelot rappelle que la durée séparant les Copil 2 et 3 a été 

inhabituellement courte, le COPIL 2 ayant été décalé en raison des 

incertitudes liées à la future réforme de la PAC. 

 

M. Brouillard, représentant du Conservatoire d’Espaces Naturels de 

Champagne-Ardenne (CEN CA) et du Conseil Scientifique Régional du 

Patrimoine Naturel (CSRPN), demande si la doctrine constitue un élément à 

part du Docob ou si la validation du Docob entraîne l’approbation de la 

doctrine. 

M. Graule répond que, étant annexée au Docob sous l’égide du Préfet, le 

principe de la doctrine sera validé en même temps que ce dernier. 

M. Brouillard s’interroge sur l’intérêt d’annexer un principe règlementaire 

avec un document d’objectif contractuel. 

Mme Poinsot précise qu’il importe de bien distinguer le DOCOB, outil 

technique de gestion de ce site, de la doctrine et qu’il est possible à chacun 

de se prononcer sur le Docob d’une part et sur la doctrine d’autre part. 

Validation du tome 2 et 

du Docob dans sa 

globalité 

M. Bourcelot propose la validation du Docob dans sa globalité. 

Le programme d’actions et le projet de Charte Natura 2000 sont validés, 

sous réserve de la prise en compte des remarques faites durant cette 

réunion. 

 Le Docob est donc validé dans sa globalité, sous réserve de l’intégration 

des remarques. 

Le principe de la doctrine d’instruction des dossiers d’évaluation 

d’incidences de retournement de prairies est validé dans son ensemble, des 

éléments restent à clarifier cependant. Ses modalités pourront encore faire 

l’objet de remarques à la marge. La doctrine sera adossée au Docob par la 

préfecture et adoptée par le préfet en même temps que le DOCOB. 
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Biotope transmettra l’ensemble du Document d’objectifs, à savoir le tome 1 

(état initial et enjeux du site), le tome 2 (objectifs et programme d’actions), 

la Charte Natura 2000 et l’atlas cartographique à l’ensemble des membres du 

COPIL fin mars.  

Par ailleurs, le second infosite du site Natura 2000 sera édité fin mars. 

 

M. Bourcelot remercie la DDT, la DREAL, Biotope et tous les membres du Copil. 

Le Docob étant validé, M. Bourcelot annonce la fin de sa mission en tant que 

Président de COPIL en charge du suivi de l’élaboration du Document 

d’objectifs. 

Proposition transfert 

maîtrise d’ouvrage et 

présidence du COPIL 

(animée par les 

Services de l’Etat) 

La DDT propose le transfert de la maîtrise d’ouvrage pour la première phase 

d’animation du Docob (3 ans) et le transfert de présidence du COPIL.  

Le quorum n’étant pas atteint, il n’est toutefois pas possible de proposer le 

vote pour choisir le nouveau Président du Copil et la structure maître 

d’ouvrage pour la future phase d’animation. 

M. Guy, Président de la nouvelle Communauté de communes de Bourmont, 

Breuvannes, Saint Blin, porte officiellement sa candidature pour la maîtrise 

d’ouvrage pour la future animation. 

 Le quorum n’étant pas atteint, une réunion invitant l’ensemble des 

collectivités territoriales membres du Comité de Pilotage sera organisée par 

les Services de l’Etat sous une quinzaine de jours, afin de proposer le vote 

d’une nouvelle structure maître d’ouvrage et le transfert de la présidence de 

COPIL. 

Mot de clôture  M. Bourcelot conclut la réunion en précisant que, l’élaboration du Docob étant 

achevée, Biotope est arrivé au terme de son contrat. Il clôture ce 3ème Copil et 

rappelle qu’une suite sera donnée rapidement pour l’élection du nouveau 

Président du Copil et de la collectivité porteuse de la maîtrise d’ouvrage. 
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Pour tout complément : 

 

M. Jean Bourcelot, Président du Comité de Pilotage 

11 boulevard des Etats-Unis  

52 150 Bourmont 

Tel : 03.25.02.74.86  

Email : com-com-bourmontais@orange.fr 

 

Direction Départementale de Territoires (DDT) 

M. François-Xavier Deschervois 

82 rue du Commandant Hugueny 

BP 2087 

52 903 Chaumont Cedex 09 

Tel : 03.51.55.60.37 

E-mail : françois-xavier.deschervois@haute-marne.gouv.fr 

 

 

Biotope Agence Nord-Est 

2 bis rue Charles Oudille 

54 600 Villers-Lès-Nancy 

Tel : 03.83.28.25.42 

Fax : 03.83.27.13.61 

Mme Coraline DESCAMPS, Chef de projet : 

E-mail : cdescamps@biotope.fr  

Mme Claire Poinsot, Directrice d’étude : 

E-mail : cpoinsot@biotope.fr 
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Annexe 1 : feuille d’émargement



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 



 

 

 

 

Annexe 2 : diaporama du Copil 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 

 

Annexe 3 : diaporama présentant les grands 
principes de la doctrine d’instruction des 
dossiers d’évaluation d’incidences Natura 
2000 pour le retournement de prairies au 
sein de la ZPS Bassigny (présentation de la DDT) 



 

 

 



 

 

 



 

 

Annexe 5 : Compte-rendus des ateliers thématiques 



 

 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

 
Annexe 6 : Lettre d’information INFOSITE N° 1 « Bassigny »  

(Biotope, février 2012) 
 



 

 



 

 



 

 

Annexe 7 : Lettre d’information INFOSITE N° 2 « Bassigny »  
(Biotope, mars 2013)



 

 



 

 



 

 

 


